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La  présente  invention  concerne  la  fixation  de  pla- 
ques  de  parement  sur  les  murs  de  façades  de  bâti- 
ments. 

Il  est  connu  d'utiliser  des  dispositifs  qui  suppor- 
tent  les  plaques  de  parement  à  distance  d'un  mur,  par 
exemple  un  mur  en  béton,  ce  qui  permet  d'intercaler 
un  isolant  thermique  entre  le  mur  qui  est  porteur  et  le 
parement. 

Des  dispositifs  très  utilisés  comportent  une  plati- 
ne  présentant  sensiblement  la  forme  de  la  lettre  U 
prolongée  par  une  patte  de  fixation,  cette  platine  sup- 
portant  une  tige  filetée  à  extrémité  aplatie  de  laquelle 
font  saillie  deux  broches  engagées  respectivement 
dans  deux  plaques  de  parement  contiguës. 

En  vissant  plus  ou  moins  la  tige  filetée  dans  la 
platine,  il  est  possible  de  régler  la  position  des  pla- 
ques  de  parement,  mais  ce  réglage  n'est  possible 
qu'avant  la  pose  desdites  plaques  de  parement,  la 
tige  filetée  devenant  ensuite  inaccessible  et  ne  pou- 
vant  plus  tourner. 

La  présente  invention  crée  un  nouveau  dispositif 
qui  permet  d'assurer  le  réglage,  même  après  la  pose, 
de  plaques  de  parement,  ce  qui  rend  possible  que  les 
plaques  de  parement  successives  présentent  leur 
face  vue  rigoureusement  dans  un  même  plan,  et  cela 
sans  qu'il  y  ait  à  effectuer  de  mises  en  place  et  retraits 
successifs  des  plaques  comme  cela  est  effectué  jus- 
qu'à  présent,  ces  mises  en  place  et  retraits  nécessi- 
tant  une  force  physique  importante  lorsque  les  pla- 
ques  présentent  un  poids  de  l'ordre  de  30  à  40  kilos, 
comme  cela  est  fréquent. 

Le  dispositif  de  l'invention  peut  être  mis  en  oeuvre 
tant  en  alignement  avec  les  joints  horizontaux 
qu'avec  les  joints  verticaux  qui  doivent  séparer  les 
plaques  de  parement. 

Conformément  à  l'invention,  le  dispositif  réglable 
pour  la  fixation  de  plaques  de  parement  présentant 
des  logements  dans  lesquels  sont  engagés  des  orga- 
nes  de  retenue  reliés  par  au  moins  une  tige  portée  par 
une  platine  fixée  à  un  mur  est  caractérisé  en  ce  que 
les  organes  de  retenue  sont  portés  par  un  chariot  dé- 
plaçable  par  rapport  à  la  tige  au  moyen  d'une  saillie 
d'actionnement  alignée  avec  un  joint  séparant  deux 
plaques  de  parement  contiguës. 

Diverses  autres  caractéristiques  de  l'invention 
ressortent  d'ailleurs  de  la  description  détaillée  qui 
suit. 

Des  formes  de  réalisation  de  l'objet  de  l'invention 
sont  représentées,  à  titre  d'exemples  non  limitatifs,  au 
dessin  annexé. 

La  f  ig.  1  est  une  perspective,  en  partie  schéma- 
tique,  du  dispositif  réglable  de  l'invention  pour  la  fixa- 
tion  de  plaques  de  parement. 

La  fig.  2  est  une  coupe  du  dispositif  de  la  fig.  1 
lorsqu'il  est  mis  en  place. 

Les  fig.  3  et  4  sont  des  perspectives,  en  partie 
schématiques,  illustrant  deux  autres  réalisations. 

La  fig.  5  est  une  élévation  schématique  éclatée 

d'une  variante. 
La  fig.  6  est  un  plan  vu  de  dessus  sensiblement 

suivant  la  ligne  VI-VI  de  la  fig.  5. 
La  fig.  7  est  un  plan,  partie  en  coupe,  d'une  autre 

5  variante. 
La  fig.  8  est  une  élévation  partielle  vue  suivant  la 

ligne  VIII-VIII  de  la  fig.  7. 
Aux  fig.  1  et  2,  le  dispositif  comporte  une  platine 

de  fixation  1  en  elle-même  connue. 
10  Cette  platine  est  réalisée  en  tôle  pliée  pour  pré- 

senter  une  patte  2  percée  d'une  boutonnière  3  ser- 
vant  au  passage  d'un  boulon  d'ancrage  4.  La  platine 
est  ensuite  conformée  sensiblement  à  la  manière  de 
la  lettre  U  pour  délimiter  un  bord  d'appui  5  transfor- 

15  mant  les  efforts  de  flexion  appliqués  à  la  platine  en 
forces  de  traction  et  de  compression  transmises  au 
mur  6  dans  lequel  est  fixé  le  boulon  d'ancrage  4. 

La  platine  1  est  associée  à  une  tige  7  constituant 
une  pièce  de  manoeuvre  d'un  chariot  13. 

20  Dans  la  réalisation  selon  les  fig.  1  et  2,  la  tige  7 
comporte  un  filetage  8  qui  est  vissé  dans  une  partie 
taraudée  9  de  la  platine  1  .  La  partie  taraudée  9  est  for- 
mée  directement  dans  la  platine  ou,  comme  dans 
l'exemple  représenté,  à  l'intérieur  d'un  écrou  rapporté 

25  sur  la  platine  à  laquelle  il  est  par  exemple  soudé. 
La  tige  7  délimite,  au-delà  du  filetage  8,  une  butée 

10  pouvant  être  formée  par  un  épaulement  11  délimité 
par  une  partie  décolletée  12. 

Le  chariot  13  comporte  une  douille  14  qui  est  en- 
30  filée  sur  l'extrémité  de  la  tige  7  pour  venir  contre  la  bu- 

tée  10.  Un  jonc  15,  une  bague  ou  un  autre  moyen 
équivalent  est  mis  en  place  sur  la  tige  7  pour  empê- 
cher  un  déplacement  axial  relatif  de  la  douille  14  par 
rapport  à  laquelle  elle  peut  tourner  librement. 

35  L'extrémité  de  la  tige  7  présente  une  saillie  d'ac- 
tionnement  16,  par  exemple  un  trait  de  vis  ou  une  au- 
tre  protubérance  permettant  de  la  faire  tourner  pour 
visser  ou  dévisser  le  filetage  8  dans  le  taraudage  9  et, 
par  conséquent,  pour  déplacer  axialement  la  tige  7 

40  par  rapport  à  la  platine  1  . 
Le  chariot  13  comporte  une  équerre  17  dont  la 

branche  17a  est  fixée  à  la  douille  14  tandis  que  la 
branche  17b  fait  saillie  au-delà  de  l'extrémité  de  la 
tige  7. 

45  La  branche  17b  est  munie  de  broches  18,  18a 
constituant  des  organes  de  retenue  destinés  à  être 
engagés  dans  des  trous  borgnes  19,  20  de  plaques 
de  parement  21,  22  devant  être  superposées  ou  jux- 
taposées  tout  en  ménageant  entre  elles  un  joint  23. 

50  Les  broches  18,  18a  font  saillie  de  la  branche  17a 
d'une  mesure  M  (fig.  1)  qui  est  déterminée  de  maniè- 
re  que  les  faces  arrière  21a,  22a  des  plaques  de  pa- 
rement  21,  22  ne  puissent  pas  venir  en  contact  avec 
l'extrémité  présentant  la  saillie  d'actionnement  16  de 

55  la  tige  7. 
La  position  de  l'équerre  1  7  par  rapport  à  la  douille 

1  4  est  choisie  au  moment  de  la  construction  pour  que 
la  saillie  d'actionnement  16  soit  alignée  avec  le  joint 
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23  pour  permettre  le  passage  d'un  outil,  par  exemple 
un  tournevis  ou  une  clé. 

La  branche  1  7a  de  l'équerre  peut  aussi  être  cam- 
brée  pour  que  la  saillie  16  soit  alignée  avec  la  partie 
médiane  du  joint  23. 

Comme  cela  ressort  de  la  considération  des  fig. 
1  et  2,  lorsque  des  plaques  de  parement  sont  mises 
en  place  de  manière  que  les  broches  18,  18a  soient 
engagées  dans  les  trous  borgnes  19,  20,  ces  broches 
empêchent  que  la  douille  14  puisse  pivoter  autour  de 
la  tige  7  et  l'équerre  1  7  qui  fait  partie  du  chariot  1  3  sert 
de  support  à  la  plaque  de  parement  22.  S'il  y  a  lieu 
de  régler  la  position  des  plaques  de  parement  21,  22 
par  rapport  à  d'autres  plaques  de  parement  contiguës 
afin  que  les  faces  vues  desdites  plaques  de  parement 
se  trouvent  dans  le  même  plan  vertical  que  d'autres 
plaques,  il  suffit  de  déplacer  la  tige  7  par  sa  saillie 
d'actionnement  16.  La  tige  7  est,  par  conséquent,  plus 
ou  moins  vissée  dans  le  taraudage  9,  ce  qui  déplace 
axialement  le  chariot  1  3  et,  par  conséquent,  l'équerre 
qui  porte  les  plaques  de  parement. 

Il  est  avantageux,  comme  l'illustre  la  fig.  1  ,  que  le 
chariot  13  soit  muni  de  deux  équerres  symétriques 
17,  17i  portant  chacune  des  broches  18,  18a.  De  cet- 
te  manière,  le  chariot  1  3  à  deux  équerres  peut  assurer 
la  liaison  entre  quatre  plaques  de  parement  en  faisant 
que  ces  quatre  plaques  soient  convenablement  ali- 
gnées.  Le  réglage  réalisé  ensuite  au  moyen  de  la  tige 
7  fait  que  lesdites  quatre  plaques  peuvent  être  ame- 
nées  dans  le  plan  idéal  recherché. 

La  fig.  3  illustre  une  variante  selon  laquelle  les 
équerres  ~\7,~\7i  du  chariot  13  sont  maintenues  dans 
des  guides  profilés  24,  24a  se  faisant  face  qui,  de  pré- 
férence,  sont  formés  d'une  pièce  avec  la  platine  1  . 
Comme  précédemment,  la  pièce  de  manoeuvre  cons- 
tituée  par  ta  tige  7  comporte  un  filetage  8  qui  est  vissé 
dans  un  taraudage  que  présente  le  chariot  13  reliant 
les  équerres  17.  1  7̂   chariot  qui  est  alors  disposé  en- 
tre  les  deux  guides  profilés  24,  24a. 

La  tige  7  comporte,  dans  cette  réalisation,  une 
tête  25  qui  est  reliée  à  la  platine  1  de  manière  à  pou- 
voir  tourner  librement  mais  sans  pouvoir  coulisser 
axialement. 

Comme  dans  l'exemple  précédent,  une  saillie 
d'actionnement  16  est  prévue  à  l'extrémité  de  la  tige 
7  pour  permettre  son  entraînement  en  rotation  par  un 
tournevis  ou  une  clé. 

Dans  cette  réalisation,  après  mise  en  place  des 
plaques  de  parement  de  la  même  façon  qu'exposé 
dans  ce  qui  précède,  celles-ci  peuvent  être  réglées  en 
actionnant  la  tige  7,  ce  qui  fait  avancer  ou  reculer  le 
chariot  13  et,  par  conséquent,  les  équerres  17,  ~\7i 
maintenues  dans  les  guides  profilés  24,  24a. 

Selon  la  fig.  4,  les  équerres  ~\7,~\7i  sont  montées 
dans  les  guides  profilés  24,  24a  de  manière  à  ména- 
ger  un  jeu  26  entre  le  fond  des  profilés  et  le  côté  la- 
téral  des  équerres. 

Dans  cette  réalisation,  il  est  prévu  deux  tiges  for- 

mant  des  pièces  de  manoeuvre  7,  7a  qui  traversent 
la  platine  1  par  une  boutonnière  27  en  arrière  de  la- 
quelle  les  têtes  25  des  tiges  sont  disposées  avec  jeu. 
En  vissant  plus  ou  moins  les  tiges  7,  7a,  la  position 

5  des  équerres  1  7,  1  7̂   peut  être  décalée  d'une  mesure 
correspondant  au  jeu  26  laissé  libre,  ce  qui  permet 
d'exécuter  un  réglage  par  gauchissement  des  pla- 
ques  de  parement  portées  parles  équerres  17  et  17^ 

Les  fig.  5  et  6  illustrent  une  variante  selon  laquel- 
10  le  la  tige  7  est  fixée  à  la  platine  1  par  un  ensemble  à 

cône  de  serrage  30  etécrou  31  permettant  un  réglage 
initial  de  la  position  de  la  tige  7  par  rapport  à  la  platine 
1.  La  tige  7  est  filetée  au  moins  à  son  extrémité 
comme  montré  en  7a  pour  supporter  le  chariot  1  3  qui 

15  est  taraudé  et  présente  une  collerette  32  formant  bu- 
tée. 

Dans  cette  réalisation,  les  organes  de  retenue 
sont  constitués  par  des  profilés  en  T  18  ̂ 182  reliés 
entre  eux  par  une  bague  34.  La  bague  34  est  destinée 

20  à  être  enfilée  sur  le  chariot  13  et  maintenue  par  un 
jonc  34a  ou  organe  analogue  faisant  que  le  chariot  1  3 
peut  tourner  par  rapport  à  la  bague  34  et  être  vissé 
plus  ou  moins  sur  la  partie  filetée  7a  de  la  tige  7. 

Dans  cette  réalisation,  les  plaques  de  parement 
25  sont  rainurées  dans  certains  au  moins  de  leurs  côtés 

comme  illustré  schématiquement  en  35  pour  coiffer 
les  ailes  des  profilés  en  T. 

Le  chariot  13  est  muni,  dans  sa  face  avant,  d'une 
saillie  d'actionnement  16  accessible  depuis  l'exté- 

30  rieur  des  plaques  de  parement  21  ,  22  de  la  même  fa- 
çon  que  décrit  dans  ce  qui  précède. 

Les  fig.  7  et  8  illustrent  encore  une  autre  variante 
selon  laquelle  au  lieu  de  fixer  la  bague  34  par  soudure 
aux  profilés  en  T  18  ̂ 182,  cette  fixation  est  réalisée 

35  au  moyen  d'un  ruban  36  soudé  à  la  barre  des  profilés 
par  exemple  par  des  points  de  soudure  électrique  37. 

Pour  ne  pas  compliquer  le  dessin,  une  seule  pla- 
tine  1  a  été  représentée  ainsi  qu'un  seul  organe  de 
manoeuvre  7.  Il  est  évident  pour  l'homme  du  métier 

40  que  chaque  plaque  de  parement  doit  être  reliée  à  au 
moins  quatre  ensembles  du  genre  décrit  dans  ce  qui 
précède  pour  assurer  une  fixation  correcte  et  un  ré- 
glage  approprié  au  moyen  de  saillies  d'actionnement 
16  devant  toujours  se  trouver  dans  l'alignement  des 

45  joints  23  laissés  libres  entre  les  plaques  de  parement 
contiguës. 

Après  réglage,  les  joints  23  peuvent  être  remplis 
d'un  mortier  ou  d'une  autre  matière  appropriée. 

L'invention  n'est  pas  limitée  aux  exemples  de  réa- 
50  lisation,  représentés  et  décrits  en  détail,  car  diverses 

modifications  peuvent  y  être  apportées  sans  sortir  de 
son  cadre.  En  particulier,  lorsqu'on  meten  oeuvre  des 
écrous  comme  illustrés  pour  la  réalisation  de  la  partie 
taraudée  9,  il  est  avantageux  que  ces  écrous  soient 

55  du  type  frein.  De  même,  aux  fig.  3  et  4,  les  guides  et 
la  platine  sont  réalisés  en  une  seule  pièce  en  tôle 
pliée.  Il  serait  possible  de  fabriquer  ces  pièces  par 
moulage  ou  un  autre  moyen,  par  exemple  en  métal  ou 

3 
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en  matière  plastique. 

Revendications 

1.  Dispositif  réglable  pour  la  fixation  de  plaques 
de  parement  présentant  des  logements  dans  lesquels 
sont  engagés  des  organes  de  retenue  reliés  par  une 
tige  (7,  7a)  portée  par  une  platine  (1)  fixée  à  un  mur 
caractérisé  en  ce  que  les  organes  de  retenue  sont 
portés  par  un  chariot  (1  3)  déplaçable  par  rapport  à  la 
tige  (7,  7a)  au  moyen  d'une  saillie  d'actionnement 
(16)  alignée  avec  un  joint  (23)  séparant  deux  plaques 
de  parement  contiguës  (21,  22). 

2.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  chariot  (13)  comporte  une  douille  (14) 
enfilée  sur  la  tige  (7),  ladite  douille  étant  reliée  à  au 
moins  une  équerre  (17a)  dont  les  branches  sont  dis- 
posées  pour  que  les  organes  de  retenue  (18,  18a) 
soient  décalés  par  rapport  à  la  saillie  d'actionnement 
(16)  de  la  tige  (7)  d'une  mesure  (M)  faisant  que  les 
plaques  de  parement  (21,  22)  sont  toujours  écartées 
de  la  saillie  d'actionnement  (16). 

3.  Dispositif  suivant  l'une  des  revendications  1  et 
2,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  d'actionnement  (16) 
est  vissé  dans  un  taraudage  (9)  formé,  soit  dans  la 
platine  (1),  soit  dans  une  douille  (14). 

4.  Dispositif  suivant  l'une  des  revendications  1  à 
3,  caractérisé  en  ce  que  la  douille  (14)  est  maintenue 
sur  la  tige  (7)  entre  des  butées  (10)  délimitées  par  un 
épaulement  (11)  et  un  jonc,  une  bague  ou  un  autre 
moyen  (15). 

5.  Dispositif  suivant  l'une  des  revendications  1  à 
4,  caractérisé  en  ce  que  les  équerres  (17,  17a)  sont 
supplémentairement  maintenues  dans  des  guides 
profilés  (24,  24a)  portés  par  la  platine  (1). 

6.  Dispositif  suivant  l'une  des  revendications  1  à 
5,  caractérisé  en  ce  que  les  équerres  (17,  17a)  sont 
guidées  avec  jeu  (26)  dans  les  profilés  (24,  24a)  et  en 
ce  qu'il  est  prévu  deux  tiges  (7)  vissées  dans  la  douille 
(14)  et  retenues  par  la  platine  (1)  au-delà  d'une  bou- 
tonnière  (27)  de  cette  platine. 

7.  Dispositif  suivant  l'une  des  revendications  1  à 
6,  caractérisé  en  ce  que  les  équerres  sont  cambrées 
pour  que  la  saillie  d'actionnement  (16)  soit  alignée 
avec  la  partie  médiane  du  joint  (23)  séparant  les  pla- 
ques  de  parement. 

8.  ispositif  suivant  l'une  des  revendications  1  à  7, 
caractérisé  en  ce  que  la  platine  (1)  et  les  guides  pro- 
filés  (24,  24a)  sont  fabriqués  en  une  seule  pièce  par 
pliage  ou  moulage. 

9  -  Dispositif  suivant  l'une  des  revendications  1  à 
8,  caractérisé  en  ce  que  les  organes  de  retenue  sont 
constitués  par  des  broches  (18,  18a)  portées  par  les 
équerres  (17,  17a),  elles-mêmes  portées  par  le  cha- 
riot  (1  3)  et  en  ce  que  les  plaques  de  parement  (21  ,  22) 
présentent  des  trous  borgnes  (1  9,  20)  constitutifs  des 
logements  recevant  ces  organes  de  retenue. 

10  -  Dispositif  suivant  l'une  des  revendications  1 
à  8,  caractérisé  en  ce  que  les  organes  de  retenue  sont 
constitués  par  des  profilés  en  1(18^  182)ou  en  L  por- 
tés  par  le  chariot  (13)  et  en  ce  que  les  plaques  de  pa- 

5  rement  (21,  22)  présentent  des  rainures  (35)  consti- 
tutives  des  logements  recevant  ces  organes  de  rete- 
nue. 

11  -  Dispositif  suivant  l'une  des  revendications  1 
à  10,  caractérisé  en  ce  que  les  profilés  en  T  ou  en  L 

10  formant  les  organes  de  retenue  (18  ̂ 182)  sont  reliés 
par  une  bague  (34)  enfilée  sur  le  chariot  (1  3)  vissé  sur 
un  filetage  (7a)  de  la  tige  (7),  ladite  bague  (34)  pou- 
vant  tourner  par  rapport  audit  chariot  (13)  sur  lequel 
elle  est  maintenue  entre  une  collerette  (32)  formant 

15  butée  et  un  jonc  de  retenue  ou  analogue  (35). 
12  -  Dispositif  suivant  l'une  des  revendications  1 

à  11,  caractérisé  en  ce  que  les  profilés  en  1(18^  182) 
ou  en  L  sont  montés  sur  le  chariot  (1  3)  au  moyen  d'un 
ruban  (36)  réuni  auxdits  profilés  par  des  soudures 

20  (37). 
13  -  Dispositif  tel  que  décrit  au  mémoire  descriptif 

et  représenté  au  dessin  annexé. 
14  -  Dispositif  pour  la  fixation  de  plaques  de  pa- 

rement  sensiblement  tel  que  décrit  et  représenté  aux 
25  dessins  annexés. 
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